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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centrales d'EDF : Isere
Question écrite n° 9035

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur la
realisation du barrage hydroelectrique de Voreppe (Isere). Il semble que le groupe regional de la production
hydraulique (GPRH) des Alpes ait annule a la fin du mois de juillet des dispositions relatives au personnel
mobilise sur ce chantier, faisant etat d'une decision de report du chantier. La direction regionale d'EDF
consultee, a affirme qu'aucune decision n'avait ete prise a ce sujet, mais que l'operation doit faire l'objet d'une
presentation devant le fonds de developpement economique et social. En consequence, il lui demande de
preciser la position des pouvoirs publics concernant cet ouvrage et d'intervenir pour que ce barrage, necessaire
au developpement de cette region de l'Isere, soit effectivement maintenu.

Texte de la réponse

Reponse. - Le projet d'amenagement d' « Isere moyenne aval » est constitue de deux barrages au fil de l'eau a
l'aval immediat de Grenoble, a Saint-Egreve et a Voreppe. Les premieres etudes de cet amenagement
remontent a 1965, et le projet actuel a ete etabli en 1983. Les travaux du barrage de Saint-Egreve ont
commence en 1986 et la mise en service doit avoir lieu en 1990. Les travaux du barrage de Voreppe devaient,
dans le projet initial, suivre ceux du barrage de Saint-Egreve avec un decalage de trois ans. En raison d'une
revision a la baisse des previsions de consommation et de l'etat actuel du parc de production, Electricite de
France est toutefois conduit, en accord avec les pouvoirs publics, a freiner considerablement son programme
d'investissement dans l'ensemble des filieres. De ce fait, aucun amenagement majeur de production
hydroelectrique ne devrait etre engage dans les prochaines annees, sauf perturbation hypothetique du marche
de l'energie. Dans ce contexte et compte tenu de ce faible interet economique actuel de nouveaux ouvrages
hydrauliques dans le systeme electrique francais, il a ete decide de reporter au-dela de 1991 la deuxieme partie
de l'amenagement de l'Isere. Cette orientation a ete presentee au fonds de developpement economique et
social en octobre 1988.
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